
 

 
 

BUREAU 
 

  
 

Réunion du 

 

Mercredi 9 novembre 2022 

Présidente 

 

Mme Evelyne BAUDUIN -  

Présents 

 

MM. Gérard DEBONNE – Bernard DEJARDIN – Jean DENEUVILLE – Serge Herman 

– Denis LAMORILLE – Richard RATAJCZAK – Daniel SION -  

 
 

PRESENTATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS FFF AVEC 6 AXES PRINCIPAUX  
- Améliorer et développer l’offre de pratiques 
- Optimiser les filières d’accès au haut niveau 
- Dynamiser l’arbitrage amateur 
- Développer des actions éducatives, citoyennes et solidaires 
- Poursuivre le développement et la structuration des clubs 
- Renforcer l’engagement bénévole et développer la mixité dans le football 

 

PARTICIPATION AU TELETHON  
Dans le cadre de cette opération le district participera en octroyant 1€ par but marqué, somme qui sera 
majorée d’autant par le district. 
 

FINALES DE COUPES  
A ce jour 6 candidatures sont parvenues. 
 

LICENCES  
› 36 813 licences ont été enregistrées au 7 novembre 2022 contre 35 624 l’an dernier à même date.  
› Les principales fluctuations concernent sur le plan négatif les seniors et les U18/19 et sur le plan positif 
toutes les autres catégories et principalement le football d’animation et les dirigeants 
 

ARBITRAGE  
› 3 artésiens sont qualifiés pour la phase nationale : Olivier BROGNART du FC Calonne, David 
HUDDLESTONE du FA Arras et Julien BROUSSE qui officie en Artois bien que licencié à Douai. 
› A l’avenir lors des formations d’arbitres une séquence aux gestes qui sauvent sera introduite ; elle 
pourrait être développée par un organisme extérieur. 
› La comptabilisation des arbitres de club dans l’effectif d’arbitres couvrant un club ne sera effective 
qu’en fin de saison 2023 – 2024, après détermination par le conseil de ligue du quota de rencontres 
exigé. 
 

FINANCES  
› Un nouveau contrat est en cours de négociation avec la société de photocopieurs Ricoh ; il devrait 
permettre de réaliser une économie substantielle. 
› Les comptes de 15 clubs sont en situation négative de plus de 300 €. 



Il sera proposé au prochain comité directeur d’exiger la mise à jour des comptes au 15 octobre, au 30 
novembre, avec majoration au 31 décembre, au 30 mars, au 15 mai et au 30 juin avec lors de cette 
échéance le blocage des demandes de licences.  
Dans chaque cas il sera demandé aux clubs de régulariser sous quinzaine au risque en cas de non-
paiement de remise des matchs 
› Dans le même ordre d’idées il sera proposé de porter les droits d’appel à 110 € et de faire supporter 
par les clubs appelants, en cas d’absence lors de la réunion, les frais de déplacement des membres des 
commissions et les frais postaux 
 

SOIREE DES RECOMPENSES  
› L’invité d’honneur sera Monsieur Georges TOURNAY 
› 42 clubs seront récompensés ainsi que les 26 lauréats du carton vert. 
 

DISCIPLINE  
Il est constaté une recrudescence d’incivilités avec de nombreuses exclusions et des dossiers mis en 
instruction compte tenu de leur gravité. 
 
  
La Présidente du District :   Le Secrétaire Général : 
Evelyne BAUDUIN.    Richard RATAJCZAK. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 15 novembre 2022  


